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10h30 :

 Installations soumises à déclaration : le dossier à constituer, la
procédure, les prescriptions techniques à respecter - modalités du
contrôle périodique et activités concernées

 Modification ou extension d’activités : comment rester en
conformité avec son autorisation, que doit-on déclarer ?

 Autorisation : le dossier à constituer, la procédure, les prescriptions
techniques à respecter - Etude d’impact et de l’étude de dangers

 Risques industriels

13h00 : Déjeuner

Accueil des participants8h00 :

INSTALLATIONS CLASSEES8h15 :

 La Charte de l’environnement, le Code de l’environnement et les
textes réglementaires : comment s’y repérer ?

 La nomenclature des installations classées

 Réagir face aux modifications de la nomenclature : procédures
administratives, droit d’antériorité, régularisation

 Distinction entre le régime de la déclaration et le régime de
l’autorisation

14h30 : DECHETS

 La classification des déchets

 La responsabilité de l’élimination : comment se traduit ce principe ?
Les nouveaux outils de traçabilité du déchet et de contrôle des circuits
de traitement – Transferts transfrontaliers de déchets

15h30 : Pause

15h45 : Suite DECHETS
 L’arrêté intégré du 2 février 1998 : comment s’y retrouver, êtes vous

concerné, quelles sont les modalités d’application ?

 Bilan de fonctionnement des installations classées : êtes-vous
concerné ?

17h00 : Clôture.

 Approche réglementaire des filières : quelle est la réglementation
applicable pour les déchets d’emballages, déchets d’équipements
électriques et électroniques, piles et accumulateurs, pneus, véhicules
hors d’usage … ?

 Le CODERST : Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques
Sanitaires et Technologiques –

Pause

 Déclaration annuelle des émissions de polluants dans l’air et l’eau,
registre européen EPER – GIDAF

 Le projet d’Autorisation simplifiée

 Circulaire du 5 janvier 2009 Non publiée – Mise en œuvre de la 2ème

phase de l’action 3 RSDE (Recherche et Réduction des Rejets de
substances dangereuses dans l’eau ) pour les ICPE soumises à
autorisation

Monsieur Maxime COURTY et Madame Aurélie VIGNOT de la DRIRE LORRAINE interviendront respectivement sur les ICPE et 
les déchets


